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Nombre d'enlevés portés disparus par année de 1954 a 1962
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Nombre enlevés portés disparus par département
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Le 19 mars 1962 représente le jour de la

publication des Accords d’Evian, qui ont été signés

le 18 mars 1962

Nombres Disparus avant et apres le
19 mars 1962

1328

396

B Nombres Disparus

Avant Apres
19/03/1962 19/03/1962

Parmi les Professions qui nous sont connues on compte :

- 114 Agriculteurs

- 112 Agents des services publics

- 78 Artisans et commercants

- 47 Employés dans diverses Sociétés
- 28 Chauffeurs et conducteurs

- 9 Représentants de commerce

- 10 Personnels de santé
- 10 Religieux

- 5 Maires

- 15 Directeurs de Société
- 11 Chefs de chantier

- 15 Ingénieurs
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